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©  Bouchon  à  vis  en  matière  synthétique. 

©  Ce  bouchon  comprend  un  corps  de  bouchon  (3) 
dans  lequel  est  engagé  un  obturateur  (4)  réalisé  en 
un  matériau  plus  souple.  Du  fond  (7)  du  corps  (3)  fait 
saille  une  cheminée  (10)  sur  laquelle  est  engagée  la 
jupe  (13)  de  l'obturateur  (4)  qui  possède  une  forme 
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générale  du  cuvette.  La  cheminée  (10)  du  corps  (3) 
et  la  jupe  (13)  de  l'obturateur  possèdent  des  joncs 
(12,  17)  en  vis-à-vis  assurant  la  fixation  par  clipsage 
de  l'obturateur  (4)  dans  le  corps  (3)  ou  bouchon. 

Application  au  bouchage  de  bouteilles. 
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BOUCHON  A  VIS  EN  MATIERE  SYNTHETIQUE 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  bouchon 
à  vis  en  matière  synthétique. 

Le  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  bouchon 
destiné  par  exemple  au  bouchage  de  bouteilles 
réalisées  en  matière  synthétique  dure,  telle  que 
polychlorure  de  vinyle,  et  de  réaliser  une  excellen- 
te  protection  du  liquide  conditionné,  eau  minérale 
ou  autres  produits,  en  mettant  en  oeuvre  une  ma- 
tière  qui  assure  une  bonne  imperméabilité  à  l'air  et 
notamment  à  l'oxygène  vis-à-vis  duquel  les  sels 
minéraux  sont  très  sensibles. 

Lorsque  sont  utilisés  des  matériaux  souples 
tels  que  du  polyéthylène  haute  ou  basse  densité 
pour  la  réalisation  de  bouchons,  ces  matériaux 
n'offrant  pas  de  parfaite  garantie  d'imperméabilité 
à  l'air,  il  est  connu  de  coiffer  le  bouchon  et  le  col 
de  la  bouteille  à  l'aide  d'une  feuille  de  matériau 
possédant  les  propriétés  d'imperméabilité  recher- 
chées.  A  titre  d'exemple  peut  être  utilisée  une 
feuille  d'aluminium.  Il  en  résulte  un  coût  de  mise 
en  oeuvre  extrêmement  élevé  et  une  manipulation 
délicate  pour  le  consommateur  qui  doit  retirer  suc- 
cessivement  plusieurs  organes  de  bouchage. 

Il  convient  en  outre  de  constater  que  la  réalisa- 
tion  d'un  bouchon  à  vis  de  structure  traditionnelle, 
réalisé  en  un  matériau  possédant  de  bonnes  pro- 
priétés  d'imperméabilité,  tel  que  du  polypropylène, 
ne  donne  pas  entière  satisfaction  car,  compte  tenu 
de  la  dureté  du  matériau  il  est  difficile  d'obtenir 
une  bonne  étanchéité  sur  le  col  de  la  bouteille  qui 
est  également  réalisée  en  un  matériau  dur,  et  qui 
possède  une  régularité  tout-à-fait  approximatsive. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces 
inconvénients.  A  cet  effet,  le  bouchon  qu'elle 
concerne  comprend  d'une  part  un  corps  de  bou- 
chon  réalisé  en  un  matériau  imperméable  à  l'air  du 
fond  duquel  fait  saillie  une  partie  en  forme  de 
cheminée  annulaire  comportant  à  proximité  de  son 
extrémité  libre  un  jonc  périphérique  continu  ou 
discontinu,  tourné  vers  l'extérieur,  et  d'autre  part  un 
obturateur  qui,  destiné  à  être  monté  à  l'intérieur  du 
corps  du  bouchon,  et  réalisé  en  un  matériau  plus 
souple  que  celui-ci,  possède  une  forme  générale 
de  cuvette,  dont  la  jupe  présente  un  diamètre  com- 
pris  entre  la  diamètre  extérieur  de  la  cheminée  et 
le  diamètre  intérieur  du  col  de  la  bouteille  à  bou- 
cher,  et  une  hauteur  au  moins  égale  à  celle  de  la 
cheminée  faisant  saillie  du  fond  du  bouchon,  un 
jonc  périphérique  discontinu  on  continu  faisant  sail- 
lie  de  la  face  interne  de  la  jupe,  qui  est  disposé  de 
telle  sorte  qu'en  position  engagée  de  la  cuvette  sur 
la  cheminée,  le  jonc  de  l'obturateur  soit  situé  entre 
le  jonc  de  la  cheminée  et  le  fond  du  bouchon,  le 
diamètre  intérieur  du  jonc  de  l'obturateur  étant  infé- 
rieur  au  diamètre  extérieur  du  jonc  du  bouchon. 

Les  deux  éléments  étant  réalisés  indépendam- 
ment  l'un  de  l'autre  peuvent  être  assemblés  en 
sortie  de  fabrication,  l'obturateur  demeurant  retenu 
par  clipsage  à  l'intérieur  du  bouchon  au  cours  des 

s  diverses  manipulations  préalables  à  l'opération  de 
bouchage. 

En  outre,  lors  du  dévissage  du  bouchon,  l'obtu- 
rateur  reste  parfaitement  solidaire  du  corps  du  bou- 
chon,  grâce  aux  appuis  mutuels  des  joncs  du 

10  corps  du  bouchon  et  de  l'obturateur. 
Avantageusement,  le  corps  du  bouchon  est 

réalisé  en  polypropylène,  tandis  que  l'obturateur 
est  réalisé  en  polyéthylène. 

Le  corps  du  bouchon  remplit  la  fonction  d'ac- 
75  crochage  sur  le  col  de  la  bouteille,  et  forme  barriè- 

re  à  l'air,  tandis  que  l'obturateur,  compte  tenu  de 
sa  souplesse,  assure  l'étanchéité  du  bouchage. 

Il  est  à  noter  que  cette  étanchéité  est  favorisée 
par  le  fait  que  l'obturateur,  réalisé  en  une  matière 

20  souple,  est  pincé  entre  deux  parties  rigides  consti- 
tuées  respectivement  par  la  cheminée  du  corps  du 
bouchon  et  par  le  col  de  la  bouteille. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  zone  d'appui  de  la  jupe  de  l'obturateur  sur  la 

25  face  intérieure  du  col  de  la  bouteille  est  disposée 
au-dessus  des  joncs  respectivement  de  la  chemi- 
née  du  corps  du  bouchon  et  de  la  jupe  de  l'obtura- 
teur. 

En  outre,  le  bord  supérieur  de  la  jupe  de 
30  l'obturateur  ne  comporte  pas  de  retour  vers  l'exté- 

rieur  recouvrant  le  col  de  la  bouteille.  Cette  solution 
est  avantageuse  car  la  forme  de  cuvette  de  l'obtu- 
rateur  permet  une  bonne  absorption  des  différents 
défauts  d'ovalisation  du  col  de  la  bouteille  et  assu- 

35  re  un  blocage  de  la  jupe  entre  le  cheminée  du 
corps  du  bouchon  et  le  col  de  la  bouteille. 

Un  autre  but  recherché  par  l'invention  est  de 
fournir  une  ouverture  avec  séparation  de  la  bague 
d'inviolabilité  par  simple  dévissage  du  bouchon 

40  sans  avoir  à  déchirer  une  languette,  avec  une 
preuve  aussi  évidente  que  possible  de  la  non  viola- 
tion  du  bouchage.  Il  est  ainsi  important  qu'après  la 
première  ouverture  du  bouchon  la  bague  d'inviola- 
bilité  se  détache  très  sensiblement  de  celui-ci  afin 

45  de  permettre  une  visualisation  immédiate  de  la 
première  ouverture  même  après  remise  en  place 
du  bouchon. 

A  cet  effet,  ce  bouchon  du  type  équipé  d'une 
bague  d'inviolabilité  comportant  des  crans  profilés 

50  destinés  à  coopérer  avec  des  crans  profilés  du  col 
du  récipient,  pour  permettre  une  rotation  de  la 
bague  dans  le  sens  de  vissage  du  bouchon  et 
empêcher  sa  rotation  dans  le  sens  du  dévissage 
du  bouchon,  et  dans  lequel  la  bague  est  reliée  au 
corps  du  bouchon  par  des  pontets  sectionnables, 
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est  caractérisé  en  ce  que  la  bague  comporte  au 
moins  une  fente  axiale  délimitant  deux  tronçons 
reliés  l'un  à  l'autre  au  niveau  de  la  fente  par  une 
patte  de  section  faible  par  rapport  à  la  hauteur  de 
la  bague. 

Avantageusement  les  fentes  ménagées  dans  la 
bague  d'inviolabilité  sont  au  nombre  de  deux  et 
sont  disposées  de  façon  diamétralement  opposée. 

Lors  du  vissage  du  bouchon,  les  crans  de  la 
bague  passant  sur  les  crans  du  col  tendent  à 
augmenter  la  circonférence  initiale  par  élongation 
des  pattes  reliant  les  différents  tronçons  de  la 
bague.  Compte  tenu  de  la  nature  de  la  matière 
utilisée,  ces  pattes  demeurent  en  position  allongée, 
assurant  une  augmentation  du  diamètre  de  la  ba- 
gue  par  rapport  à  son  diamètre  initial.  De  ce  fait, 
au  moment  du  dévissage  du  bouchon,  et  après 
sectionnement  des  pontets,  la  bague  est  libre  de 
tomber  le  long  du  col  de  la  bouteille,  apportant 
ainsi  une  preuve  évidente  de  la  première  ouverture. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au 
dessin  schématique  annexe,  représentant  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  une  forme  d'exécution  de 
ce  bouchon  : 

Figure  1  en  est  une  vue  en  perspective 
éclatée,  le  corps  du  bouchon  et  l'obturateur  étant 
dissociés  l'un  de  l'autre  ; 

Figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
et  à  échelle  agrandie  de  ce  bouchon,  en  position 
assemblée  des  deux  éléments  le  constituant  ; 

Figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
de  ce  bouchon,  en  position  vissée  sur  le  col  d'un 
récipient. 

Le  bouchon  représenté  au  dessin  et  désigné 
par  la  référence  générale  2,  comprend  un  corps  de 
bouchon  3  réalisé  en  polypropylène  et  un  obtura- 
teur  4  réalisé  en  polyéthylène. 

Le  corps  de  bouchon  3  possède  une  structure 
traditionnelle,  c'est-à-dire  présente  une  jupe  sensi- 
blement  cylindrique,  munie  d'un  filetage  intérieur  6, 
obturée  par  un  fond  7,  et  dont  l'extrémité  libre  est 
équipée  d'une  bague  d'inviolabilité  8,  qui  lui  est 
reliée  par  des  pontets  9. 

Du  fond  7  du  corps  du  bouchon  fait  saillie  une 
cheminée  annulaire  10  comportant  sur  sa  face  ex- 
térieure  et  à  proximité  de  son  extrémité  libre,  un 
jonc  périphérique  12  qui,  dans  la  forme  d'exécution 
représentée  au  dessin,  est  discontinu. 

L'obturateur  4  comporte  pour  sa  part  une  jupe 
cylindrique  13  de  hauteur  au  moins  égale  à  la 
hauteur  de  la  cheminée  10,  dont  une  des  extrémi- 
tés  est  obturée  par  un  fond  14  et  dont  l'autre 
extrémité  est  destinée  à  venir  se  plaquer  contre  le 
fond  7  du  corps  3  du  bouchon.  La  jupe  13  de 
l'obturateur  4,  de  diamètre  compris  entre  le  diamè- 
tre  extérieur  de  la  cheminée  10  et  le  diamètre 
intérieur  de  la  partie  15  du  col  16  de  la  bouteille  au 

niveau  de  laquelle  l'étanchéité  doit  être  réalisée, 
comporte  pour  sa  part  un  jonc  17  faisant  saillie  de 
sa  face  interne.  Comme  montré  à  la  figure  2,  le 
jonc  1  7  est  disposé  de  telje  sorte  qu'après  monta- 

5  ge  de  l'obturateur  dans  le  corps  du  bouchon  le 
jonc  1  7  de  l'obturateur  soit  site  entre  le  jonc  1  2  de 
la  cheminée  et  le  fond  du  bouchon. 

Le  contact  entre  les  joncs  respectivement  12 
de  la  cheminée  1  0  et  1  7  de  l'obturateur  4  assure  le 

10  clipsage  de  l'obturateur  dans  le  corps  du  bouchon 
permettant  d'une  part  une  manipulation  simultanée 
de  ces  deux  éléments  préalablement  au  bouchage 
et  d'autre  part  le  retrait  simultané  de  ces  deux 
éléments  lors  de  l'opération  d'ouverture  de  la  bou- 

75  teille. 
Comme  montré  à  la  figure  3,  l'étanchéité  au 

liquide  est  assuré  dans  d'excellentes  conditions, 
compte  tenu  du  pincement  de  la  jupe  de  l'obtura- 
teur,  réalisé  en  un  matériau  relativement  souple, 

20  entre  la  cheminée  10  du  bouchon  et  le  col  15  du 
récipient,  qui  sont  pour  leur  part  réalisés  en  un 
matériau  plus  dur. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 
l'invention,  la  bague  d'inviolabilité  possède  deux 

25  fentes  1  8  diamétralement  opposées,  s'étendant  sur 
la  totalité  de  sa  hauteur  à  l'exception  d'une  patte 
19  de  hauteur  faible  vis-à-vis  de  la  hauteur  de  la 
bague. 

En  pratique,  lors  du  vissage  du  bouchon  les 
30  crans  profilés  20  de  la  bague  passant  sur  les  crans 

profilés  22  du  col  16  du  récipient  provoquent  une 
augmentation  du  diamètre  du  la  bague  par  allonge- 
ment  irréversible  des  pattes  19.  Lors  du  dévissage 
du  bouchon  et  après  rupture  des  pontets  9,  la 

35  bague  se  trouve  libérée,  et  peut  coulisser  librement 
le  long  du  col  du  récipient,  compte  tenu  de  l'aug- 
mentation  de  son  diamètre  dû  à  l'allongement  des 
pattes  19.  Ceci  permet  de  visualiser  immédiate- 
ment  si  une  bouteille  a  été  ou  non  ouverte. 

40  Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l'invention 
apporte  une  grande  amélioration  à  la  technique 
existante,  en  fournissant  un  bouchon  de  conception 
et  de  structure  simples,  assurant  d'excellentes  qua- 
lités  de  bouchage,  en  réalisant  une  bonne  étan- 

45  chéité  au  liquide  et  une  bonne  imperméabilité  à 
l'air.  En  outre,  la  structure  de  ce  bouchon  permet 
de  visualiser  immédiatement  la  première  ouverture 
du  récipient  qu'il  équipe. 

Comme  il  va  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas  à 
50  la  seule  forme  d'exécution  de  ce  bouchon  décrite 

ci-dessus  à  titre  d'exemple  ;  elle  en  embrasse,  au 
contraire,  toutes  les  variantes  de  réalisation.  C'est 
ainsi  notamment,  que  le  corps  du  bouchon  et  l'ob- 
turateur  pourraient  être  réalisés  en  des  matériaux 

55  différents  de  ceux  mentionnés  dans  la  description, 
que  la  cuvette  de  l'obturation  pourrait  présenter  un 
retour  vers  l'extérieur  venant  en  recouvrement  du 
bord  supérieur  de  la  bouteille  ou  encore  que  le 
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nombre  de  pattes  de  liaison  entre  les  différents 
tronçons  de  la  bague  d'inviolabilité  pourraient  être 
différent  sans  que  l'on  sorte  pour  autant  du  cadre 
de  l'invention. 

Revendications 

comporte  au  moins  une  fente  axiale  (18)  délimitant 
deux  tronçons  reliés  l'un  à  l'autre  au  niveau  de  la 
fente  par  une  patte  (19)  de  section  faible  par  rap- 
port  à  la  hauteur  de  la  bague. 

5  6.  Bouchon  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  fentes  ménagées  dans  la  bague 
d'inviolabilité  (8)  sont  au  nombre  de  deux  et  sont 
disposées  de  façon  diamétralement  opposée. 

1.  Bouchon  à  vis  en  matière  synthétique,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  d'une  part  un  corps  w 
de  bouchon  (3)  réalisé  en  un  matériau  imperméa- 
ble  à  l'air  du  fond  (7)  duquel  fait  saillie  une  partie 
(10)  en  forme  de  cheminée  annulaire  comportant  à 
proximité  de  son  extrémité  libre  un  jonc  périphéri- 
que  (12)  continu  ou  discontinu,  tourné  vers  l'exté-  75 
rieur,  et  d'autre  part  un  obturateur  (4)  qui,  destiné  à 
être  monté  à  l'intérieur  du  corps  du  bouchon,  et 
réalisé  en  un  matériau  plus  souple  que  celui-ci, 
possède  une  forme  générale  de  cuvette,  dont  la 
jupe  (13)  présente  un  diamètre  compris  entre  le  20 
diamètre  extérieur  de  la  cheminée  (10)  et  la  diamè- 
tre  intérieur  du  col  de  la  bouteille  à  boucher,  et  une 
hauteur  au  moins  égale  à  celle  de  la  cheminée  (10) 
faisant  saillie  du  fond  du  bouchon,  un  jonc  périphé- 
rique  (17)  discontinu  ou  continu  faisant  saillie  de  la  25 
face  interne  de  la  jupe,  qui  est  disposé  de  telle 
sorte  qu'en  position  engagée  de  la  cuvette  sur  la 
cheminée,  le  jonc  (17)  de  l'obturateur  soit  situé 
entre  le  jonc  (12)  de  la  cheminée  (10)  et  le  fond  (7) 
du  bouchon,  le  diamètre  intérieur  du  jonc  de  l'obtu-  30 
rateur  étant  inférieur  au  diamètre  extérieur  du  jonc 
du  bouchon. 

2.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (3) 
du  bouchon  est  réalisé  en  polypropylène,  tandis  35 
que  l'obturateur  (4)  est  réalisé  en  polyéthylène. 

3.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  zone 
d'appui  de  la  jupe  (13)  de  l'obturateur  (4)  sur  la 
face  intérieure  (15)  du  col  (16)  de  la  bouteille  est  40 
disposée  au-dessus  des  joncs  (12,17)  respective- 
ment  de  la  cheminée  du  corps  du  bouchon  (3)  et 
de  la  jupe  (13)  de  l'obturateur. 

4.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dication  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  bord  45 
supérieur  de  la  jupe  (13)  de  l'obturateur  (4)  ne 
comporte  pas  de  retour  vers  l'extérieur  recouvrant 
le  col  de  la  bouteille. 

5.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  du  type  équipé  d'une  bague  d'in-  50 
violabilité  (8)  comportant  des  crans  profilés  (20) 
destinés  à  coopérer  avec  des  crans  profilés  (22)  du 
col  (16)  du  récipient,  pour  permettre  une  rotation 
de  la  bague  dans  le  sens  de  vissage  du  bouchon 
et  empêcher  sa  rotation  dans  le  sens  du  dévissage  55 
du  bouchon,  et  dans  lequel  la  bague  (8)  est  reliée 
au  corps  (3)  du  bouchon  par  des  pontets  section- 
nâmes  (9),  caractérisé  en  ce  que  la  bague  (8) 
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